
Vers un élevage situé en Zone 
Réglementée (ZR)

Vers un élevage situé dans la même 
ZV ou une autre ZV en France

Vers un élevage situé dans une Zone Indemne (ZI) 
en France 

Vers un autre État 
membre hors ZR

Élevage situé en 
ZV

AUTORISÉ

- Les bovins de l'envoi et tous les 
bovins du lot sont valablement 

vaccinés*. 
- LPS 

/!\ Une fois en ZS, ces bovins seront 
soumis aux règles de la zone 

(mouvements limités) 

AUTORISÉ

- Les bovins de l'envoi et tous les 
bovins du lot sont valablement 

vaccinés*. 
- LPS non requis

 AUTORISÉ

- Les bovins de l'envoi et tous les bovins du lot sont 
valablement vaccinés* 

- Les bovins sont détenus dans l'élevage d'origine 
depuis au moins 28 jours

- Visite vétérinaire (bovins de l'envoi et du lot)
- LPS requis

IMPOSSIBLE pour 
le moment

Élevage situé en 
ZI

INTERDIT 

sauf vers la ZS uniquement pour motif 
de bien-être animal au sein d'un 
même élevage ou en retour de 

pension (LPS requis). Vaccination du 
bovin à l'arrivée

AUTORISÉ

À condition de vacciner les animaux 
à leur arrivée

Mouvement libre
Reprise au 1er 

novembre 2025

Vers un abattoir situé dans un autre État membre 

Bovins détenus 
en ZV

INTERDIT 

AUTORISÉ

Abattage dans les 24h et transport sans rupture de charge à compter de la 
sortie de la ZV

BOVINS EN ZONE VACCINALE (ex-ZR2) :
MOUVEMENTS DE BOVINS vers un ABATTOIR (version 5/112025)

BOVINS EN ZONE VACCINALE (ex-ZR2) :
MOUVEMENTS DE BOVINS vers un ÉLEVAGE (version 5/11/25)

*Bovin valablement vacciné = bovin vacciné depuis 28 jours ou plus à la date du mouvement ; veau de 
moins de 6 mois à la date du mouvement né de mère vaccinée depuis 21 jours ou plus avant la date du 

vêlage. 

Vers un abattoir en France (en ZR, en ZI, ou dans une autre ZV)


